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PREFECTURE DE LA MARNE 
 
 
 

Cabinet 
 
 

Arrêtés préfectoraux portant autorisation 
modification ou renouvellement  
de systèmes de vidéoprotection 

 
Par arrêtés préfectoraux en date du 4 mars 2016: 

 
AUTORISATIONS   (pour une durée cinq ans renouvelable) 
 
- Cour d’Appel de Reims - Responsable M. GENTILINI Michel – 201 rue des Capucins à Reims est autorisé à installer 5 caméras 

intérieures et 12 caméras extérieures. 
- Tribunal de Grande Instance – Responsable Mme LABREUCHE Stéphanie – 2 quai Eugène Perrier à Châlons-en-Champagne est 

autorisée à installer 6 caméras intérieures et 9 caméras extérieures. 
- Tribunal de Grande Instance – Responsable Mme HÉMONET Aurélie – place Myron Herrick à Reims est autorisée à installer 7 

caméras intérieures et 5 caméras extérieures. 
- C&A – Responsable M. MARZIAC Denis – rue des Joncs parc des Forges à Pierry  est autorisé à installer 4 caméras intérieures. 
- ERTECO France - Responsable M. RIVIERE Guillaume – 17 avenue Nationale à Reims est autorisé à installer 20 caméras intérieures. 
- GIFI – Responsable M. DELESTRE Fabrice – 4 rue de la Jouette ZI Vitry Marolles à Vitry le François est autorisé à installer 6 caméras 

intérieures et 1 caméra extérieure. 
- GIFI – Responsable M. DELESTRE Fabrice – Centre Commercial Cora Nord rue Francis Garnier à Reims est autorisé à installer 6 

caméras intérieures. 
- GIFI – Responsable M. DELESTRE Fabrice – ZAC de Voitrelle à Saint Memmie est autorisé à installer 6 caméras intérieures. 
- FEU VERT – Responsable M BLOCK Olivier – 8 à 10 faubourg de Châlons à Vitry le François est autorisé à installer 8 caméras 

intérieures et 2 caméras extérieures. 
- La Girandière – Responsable M. DAQUIN Geoffray – 9 place du 13ème Régiment du Génie à Épernay est autorisé à installer 9 caméras 

intérieures et 1 caméra extérieure. 
- Leroy Merlin - Responsable Mme GLATRE Céline – avenue des Goisses à Cormontreuil  est autorisée à installer un périmètre 

vidéoprotégé. 
- Intermarché Contact – Responsable M. RAGOT Christian – avenue Boileau à Pontfaverger Moronvilliers est autorisé à installer 34 

caméras intérieures et 6 caméras extérieures. 
- Huguier Frères – Responsable M. HUGUIER Stéphane – 77 avenue du président Roosevelt à Saint Memmie est autorisé à installer 2 

caméras intérieures. 
- Hôtel de Champagne Best Western – Responsable Mme CHAMPION Sandra – 30 rue Eugène Mercier à Épernay est autorisée à 

installer 3 caméras intérieures. 
- OGEC du Sacré Cœur – Responsable M. MARLAT Stéphane – 86 rue de Courlancy à Reims est autorisé à installer 1 caméra 

intérieure et 5 caméras extérieures. 
- Mairie de proximité Europe – Responsable M. ROBINET Arnaud – 3 bis place Jean Moulin à Reims est autorisé à installer 5 caméras 

intérieures. 
- Boulangerie Pâtisserie « Lahanque » – Responsable M. LAHANQUE Christophe – 104 faubourg Saint Antoine à Châlons en 

champagne est autorisé à installer 1 caméra intérieure. 
- Entrepôts BUT - Responsable M. FRERSON David – avenue du Président Roosevelt à Saint Memmie est autorisé à installer 1 caméra 

intérieure et 1 caméra extérieure. 
- CRCA – Responsable M. ANSPACH Frédéric – 2-16 route de Cernay à Reims est autorisé à installer 1 caméra intérieure. 
- CRCA – Responsable M. ANSPACH Frédéric – 1 rue Francis Garnier à Reims est autorisé à installer 1 caméra intérieure. 
- Commune de La Neuville au pont – Responsable M. MABIRE Jean-Louis – place de la Rouyer à La Neuville au Pont est autorisé à 

installer 2 caméras extérieures. 
- Intermarché – Responsable M. JALOUX Franck – 4 rue de la Garenne à Champigny est autorisé à installer 50 caméras intérieures et 4 

caméras extérieures. 
- NORMA – Responsable M. KOSCAK Olivier – faubourg de châlons à Vitry le François est autorisé à installer 7 caméras intérieures et 

1 caméra extérieure. 
- Châlons en Champagne Habitat – Responsable M. CARTIGNY François – 7 rue de l’Église à Mourmelon le Grand est autorisé à 

installer 1 caméra intérieure. 
- Châlons en Champagne Habitat – Responsable M. CARTIGNY François – 22 route Royale à Sainte Menehould est autorisé à installer 

1 caméra intérieure. 
- Châlons en Champagne Habitat – Responsable M. CARTIGNY François – 15 avenue du 29 août 1944 à Châlons en champagne est 

autorisé à installer 1 caméra intérieure. 
- Châlons en Champagne Habitat – Responsable M. CARTIGNY François – 20 rue Henri Dunant à Châlons en champagne est autorisé 

à installer 1 caméra intérieure. 
- Châlons en Champagne Habitat – Responsable M. CARTIGNY François – 46 rue Emile Schmit à Châlons en Champagne est autorisé 

à installer 1 caméra intérieure. 
- Basic Fit II – Responsable M. ZEKKRI Redouane – Zone commerciale les blancs monts avenue des Goisses à Cormontreuil  est autorisé 

à installer 6 caméras intérieures. 
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- Tabac « Le Kennedy » – Responsable M. SAOUDI Akli – 10 avenue du président Kennedy à Reims est autorisé à installer 5 caméras 
intérieures. 

- Groupement de Gendarmerie Départementale de la Marne – Responsable Le Colonel COURTET Olivier – 124 avenue du Général 
Sarrail à Châlons en Champagne est autorisé à installer 4 caméras extérieures. 

 
 
RENOUVELLEMENTS (pour une durée cinq ans renouvelable) 

 
- Caisse d’Epargne – Responsable M. le Responsable du Département Sécurité des personnes et des biens – Centre commercial Leclerc 

rue Jules Lobet à Pierry est autorisé pour 5 caméras intérieures. 
- Caisse d’Epargne – Responsable M. le Responsable du Département Sécurité des personnes et des biens – 3 rue d’Ardre à Fismes est 

autorisé pour 3 caméras intérieures. 
- Caisse d’Epargne – Responsable M. le Responsable du Département Sécurité des personnes et des biens – Centre Commercial place du 

commerce à Sarry est autorisé pour 5 caméras intérieures. 
- Caisse d’Épargne – Responsable M. le Responsable du Département Sécurité de la Caisse d’Épargne – place Bernard Stasi à Épernay 

est autorisé pour 4 caméras intérieures. 
- Caisse d’Épargne – Responsable M. le Responsable du Département Sécurité de la Caisse d’Épargne – 93-95 rue Jean Jaurès à Châlons 

en champagne est autorisé pour 5 caméras intérieures. 
- Caisse d’Épargne – Responsable M. le Responsable du Département Sécurité de la Caisse d’Épargne – 44 bis avenue du 29 août 1944 à 

Tinqueux est autorisé pour 11 caméras intérieures. 
- Caisse d’Épargne – Responsable M. le Responsable du Département Sécurité de la Caisse d’Épargne – 105 rue Gambetta à Reims est 

autorisé pour 7 caméras intérieures. 
- Caisse d’Épargne – Responsable M. le Responsable du Département Sécurité de la Caisse d’Épargne – 9 place Henri Martin à Ay est 

autorisé pour 6 caméras intérieures. 
- Caisse d’Épargne – Responsable M. le Responsable du Département Sécurité de la Caisse d’Épargne – 6 rue de la Grosse Ecritoire à 

Reims est autorisé pour 12 caméras intérieures. 
- Caisse d’Épargne – Responsable M. le Responsable du Département Sécurité de la Caisse d’Épargne – 109 avenue d’Epernay à Reims 

est autorisé pour 10 caméras intérieures et 4 caméras extérieures. 
- Caisse d’Épargne – Responsable M. le Responsable du Département Sécurité de la Caisse d’Épargne – 28 place Léon Bourgeois à 

Suippes est autorisé pour 2 caméras intérieures. 
- Caisse d’Épargne – Responsable M. le Responsable du Département Sécurité de la Caisse d’Épargne – 87 rue du Maréchal de Lattre à 

Fère Champenoise est autorisé pour 3 caméras intérieures. 
- Caisse d’Épargne – Responsable M. le Responsable du Département Sécurité de la Caisse d’Épargne – 17 place Rémi Petit à 

Montmirail  est autorisé pour 4 caméras intérieures. 
- Caisse d’Épargne – Responsable M. le Responsable du Département Sécurité de la Caisse d’Épargne – 23 place d’Armes à Vitry le 

François est autorisé pour 7 caméras intérieures. 
- INDIGO PARK parking du GHV – Responsable Monsieur le Directeur Régional – rue de la Marne à Châlons en Champagne est 

autorisé pour 12 caméras intérieures et 4 caméras extérieures. 
- INDIGO PARK parking du GHV – Responsable Monsieur le Directeur Régional – rue des Viviers à Châlons en Champagne est 

autorisé pour 2 caméras extérieures. 
- MARIONNAUD – Responsable Madame Angéla ZABALETA – 14-16 rue des Lombards à Châlons en Champagne est autorisée pour 6 

caméras intérieures. 
- LIDL – Responsable Monsieur Cédric PROUX – 52 route de Soissons à Fismes est autorisé pour 11 caméras intérieures. 
- LIDL - Responsable Monsieur Cédric PROUX – rue de la Guinotterie ZI le Mordant à Montmirail est autorisé pour 11 caméras 

intérieures. 
- MARIONNAUD – Responsable Madame Angéla ZABALETA – Centre commercial Cora La Neuvillette route de Châtel à Reims est 

autorisé pour 6 caméras intérieures. 
- CIC – Responsable Monsieur le chargé de sécurité – 18 rue de Châlons à Vertus est autorisé pour 4 caméras intérieures et 1 caméra 

extérieure. 
- CIC – Responsable Monsieur le chargé de sécurité – 17 rue Lesage à Reims est autorisé pour 3 caméras intérieures. 
- CIC – Responsable Monsieur le chargé de sécurité – 109 B rue Gambetta à Reims est autorisé pour 2 caméras intérieures et 1 caméra 

extérieure. 
- Crédit Coopératif – Responsable Madame Sylvie BOZON – 5 rue Gaston Boyer Buropôle 5 à Reims est autorisée pour 2 caméras 

intérieures et 1 caméra extérieure. 
- ELECTRO DEPOT – Responsable Monsieur Christophe GHEBART – rue Joannes Brochet Actipôle la Neuvillette à Reims est autorisé 

pour 16 caméras intérieures et 9 caméras extérieures. 
- MAXITOYS – Responsable Monsieur Guy THIJS – 2 rue de la Sentelle à Cormontreuil  est autorisé pour 14 caméras intérieures. 
 
MODIFICATIONS (pour une durée cinq ans renouvelable) 
 
- EFFIA parking de la Gare de Reims – Responsable M. Philippe FAURE – Impasse des comptoirs Français à Reims est autorisé pour 

34 caméras intérieures. 
- Leader Price – Responsable M. Thomas BERNARD – place des combattants rue J. Maritain Val de Murigny à Reims est autorisé pour 

12 caméras intérieures. 
- Leader Price – Responsable M. Thomas BERNARD – 27/29 rue des Laps à Cormontreuil est autorisé pour 12 caméras intérieures. 
- CIC – Responsable M. le chargé de sécurité – 1 place du Forum à Reims est autorisé pour 21 caméras intérieures et 2 caméras 

extérieures. 
- CIC – Responsable M. le chargé de sécurité – 35 avenue Jean Jaurès à Reims est autorisé pour 5 caméras intérieures et 1 caméra 

extérieure. 
_____________________________________________________________________________________________________________ 
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Direction des relations avec les collectivités locales, de l’administration 
territoriale et des affaires juridiques 

 
 
Direction des Relations 
avec les Collectivités Locales 
 
Bureau de la Coordination Interministérielle 
et du Développement des Territoires 

 
Arrêté  

portant composition de la Chambre de Commerce et d’Industrie Territoriale de la Marne 
et fixant le nombre et la répartition des délégués consulaires dans la circonscription 

de la Chambre de Commerce et d’Industrie Territoriale de la Marne 
 

Le Préfet de la Marne 
 

Vu l’article 4 de la loi n°2015-9914 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 
 
Vu le code de commerce, et notamment ses articles L.713-6, L. 713-11 à 13, R.711-47-1, R 713-32 et R.713-66 ; 
 
Vu le décret 2016-165 du 18 février 2016 portant création de la Chambre de Commerce et d’Industrie Territoriale de la Marne ; 
 
Vu les délibérations concordantes de la Chambre de Commerce et d’Industrie Territoriale de Châlons-en-Champagne en date du 29 février 2016 et de la 
Chambre de Commerce et d’Industrie Territoriale de Reims-Epernay en date du 1er mars 2016 proposant de fixer à 60 le nombre de sièges et à 120 le 
nombre des délégués consulaires au sein de la Chambre de Commerce et d’Industrie Territoriale de la Marne ; 
 
Vu la lettre conjointe en date du 26 février 2016 des présidents des Chambres de Commerce et d’Industrie Régionales d’Alsace, Champagne-Ardenne et 
Lorraine décidant de ne pas retenir de sous-catégories pour les prochaines élections ; 
 
Vu l’étude économique de pondération commune aux deux Chambres de Commerce et d’Industrie Territoriales de Châlons-en-Champagne et de Reims-
Epernay transmise le 31 mars 2016 ; 
 
Sur proposition de Monsieur le secrétaire général la préfecture de la Marne, 
 
 

ARRETE 
 
Article 1er : 
Le nombre de sièges de la Chambre de Commerce et d’Industrie Territoriale de la Marne est fixé à 60. 
 
Article 2 : 
Les sièges sont répartis par catégorie, en fonction des poids économiques, comme suit : 
 

Catégorie Commerce 17 
Catégorie Industrie 19 
Catégorie Services 24 
TOTAL 60 

 
 
Article 3 : 
Le nombre de délégués consulaires dans la circonscription de la chambre de commerce et d’industrie territoriale de la Marne est fixé à 60 par ressort de 
greffe de Tribunal de Commerce, soit un total de 120. 
 
Article 4 : 
Les délégués consulaires de la circonscription de la Chambre de Commerce et d’Industrie Territoriale de la Marne sont répartis par catégorie, comme 
suit : 
 

Nombre de 
délégués 

consulaires par 
catégorie 

 

Ressort de greffe du 
tribunal de commerce 

de : 

Commerce Industrie Services 

Châlons-en-Champagne 17 20 23 

Reims-Epernay 17 19 24 

 
 
Article 5 : 
Les arrêtés préfectoraux en date du 30 août 2010 fixant le nombre de sièges des Chambres de Commerce et d’Industrie Territoriales de Châlons-en-
Champagne et de Reims-Epernay sont abrogés. 
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Article 6 : 
Les arrêtés préfectoraux en date du 1er septembre 2010 fixant la répartition des sièges des délégués consulaires des Chambres de Commerce et 
d’Industrie Territoriales de Châlons-en-Champagne et de Reims-Epernay sont abrogés. 
 
Article 7 : 
Monsieur le secrétaire général de la Préfecture de la Marne et Messieurs les présidents de la CCIT de Châlons-en-Champagne et de la CCIT de Reims-
Epernay sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratif de la Préfecture de la Marne. 
 
Châlons-en-Champagne, le 14 avril 2016 
Le Préfet, 
Denis CONUS 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 
 

SOUS-PREFECTURES 
 
 
 

Sous-Préfecture d’Epernay 
 

 
Autorisations d’organiser une manifestation sportive  

dans un lieu non ouvert à la circulation publique 
 
Par arrêté préfectoral du 14 avril 2016, l’association «  CLUB MULTISPORTS DE MUTIGNY », sise à Nanteuil la Forêt, a été autorisée à organiser une 
épreuve cycliste intitulée « ENDURO DES VERTUS », le dimanche 17 avril 2016, à Vertus. 
 
Par arrêté préfectoral du 8 avril 2016, l’association «  RUN ARGONNE ATHLETIQUE CLUB EVASION (RAACE) », sise à Sainte-Menehould, a été 
autorisée à organiser la 10ème édition du « TRAIL DU PAYS D’ARGONNE », le dimanche 17 avril 2016, à Sainte-Menehould. 
 
Par arrêté préfectoral du 19 avril 2016, l’association «  VELO-CLUB d’AVIZE », sise à Avize, a été autorisée à organiser l’épreuve cycliste « 60ème PRIX 
DE CONGY », le dimanche 24 avril 2016, à Vert-Toulon. 
 
Ces arrêtés peuvent être consultés à la sous-préfecture d’Epernay – Pôle départemental des manifestations sportives. 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 

Sous-Préfecture de Vitry le François 
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SERVICES DECONCENTRES 
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Arrêté préfectoral approuvant la carte communale de Villers en Argonne 

 
Le Préfet du département de la Marne 

 
Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L.160-1 à L. 163-10 et R. 161-1 à R. 163-9 ; 
Vu la délibération du conseil municipal de Villers en Argonne en date du 27 juillet 2013 tendant à définir les modalités de réalisation de la carte 
communale ; 
Vu l’avis de l’autorité administrative compétente en matière d’environnement en date du 3 juin 2015 ; 
Vu l’enquête publique qui s’est déroulée du 20 octobre 2015 au 20 novembre 2015 ; 
Vu l’avis et les conclusions en date du 1er décembre 2015 du commissaire-enquêteur ; 
Vu la délibération du conseil municipal de Villers en Argonne en date du 5 février 2016 approuvant la carte communale, complétée par la délibération 
du conseil municipal en date du 21 mars 2016 identifiant les éléments remarquables à préserver ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er 
Est approuvée, telle qu’elle est annexée au présent arrêté, la carte communale de la commune de Villers en Argonne. 
Ce document comprend : 
 
- un rapport de présentation 
- une notice relative aux éléments remarquables à préserver 
- un plan de zonage au 1/500ème  
- un plan de zonage au 1/5000ème 
- un plan et une liste des servitudes d’utilité publique 
 
Article 2 
La délibération du conseil municipal approuvant la carte communale et le présent arrêté seront affichés en mairie de Villers en Argonne pendant un 
mois. La mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département. Cette mesure de publicité 
mentionne le ou les lieux où le dossier peut être consulté. 
 
Article 3 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat dans le département. 
 
Article 4 
La carte communale approuvée produira ses effets juridiques dès l’accomplissement des formalités de publicité indiquées aux articles 2 et 3 ci-dessus. 
 
Article 5 
Le dossier pourra être consulté à la mairie de Villers en Argonne et à la sous-préfecture de Sainte Ménehould . 
 
Article 6 
Le Secrétaire Général de la préfecture, le sous-préfet de l’arrondissement de Sainte Ménehould, le maire de Villers en Argonne et le Directeur 
Départemental des Territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Châlons-en-Champagne, le 11 avril 2016 
Pour le Préfet  
Le Secrétaire Général  
Denis Gaudin 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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Service Environnement, Eau, 
Préservation des Ressources 
 
N°17-2016-LE 

Arrêté préfectoral portant agrément de la SARL PRUD’HOMME 
pour la réalisation des vidanges, le transport, et 

l'élimination des matières extraites des installations 
d'assainissement non collectif 

 
Le Préfet du département de la Marne 

 
VU le code de l'environnement ; notamment ses articles R.211-25 à R.211-47, R214-1 et R 541-50 et suivants ; 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L 2224-8 ; 
VU le code de la santé publique, notamment son article L.1331-1-1 ; 
VU l'arrêté ministériel du 8 janvier 1998 modifié fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages de boues sur les sols agricoles pris en 
application des articles R.211-25 à R.211-47 du code de l'environnement ; 
VU l'arrêté ministériel du 7 septembre 2009 modifié définissant les modalités d'agrément des entreprises réalisant les vidanges et prenant en charge le 
transport et l'élimination des matières extraites des installations d'assainissement non collectif ; 
VU le dossier de demande d'agrément, reçu le 21 janvier 2016, jugé complet et régulier le 11 février 2016, présenté par la SARL Prud’homme; 
VU l’avis favorable de la mission de recyclage des boues et des déchets du 8 février 2016 
VU l'avis favorable de la Direction départementale des territoires de la Marne ; 
 
CONSIDERANT que l'ensemble des pièces mentionnées à l'annexe I de l'arrêté du 7 septembre 2009 susvisé ont été délivrées par le demandeur ; 
CONSIDERANT que la demande d'agrément indique la quantité maximale annuelle de matières pour laquelle l'agrément est demandé et justifie, pour 
cette même quantité, d'un accès spécifique à une ou plusieurs filières d'élimination des matières de vidange ; 
CONSIDERANT que le bordereau de suivi des matières de vidange proposé par le demandeur est conforme aux prescriptions de l'annexe II de l'arrêté 
du 7 septembre 2009 susvisé ; 
 
SUR proposition du Directeur départemental des territoires de la Marne, 
 

A R R E T E  
 
Article 1 - Bénéficiaire de l'agrément 
 
La SARL PRUD’HOMME représentée par Dominique PRUD’HOMME 
 
domicilié à l'adresse suivante : 
5 la Colombière 
51230 CORROY 
 
est agréé pour la vidange, le transport jusqu'au lieu d'élimination, et l'élimination des matières extraites des installations d'assainissement non collectif 
sous le numéro : 51-2016-001 
 
Une copie certifiée conforme du récépissé de déclaration relatif à l'activité de transport par route, de déchets non dangereux doit être conservée à bord 
de chaque véhicule affecté au transport de déchet, afin de pouvoir être présentée en cas de contrôle. 
 
La quantité maximale annuelle de matières de vidange pour laquelle l’agrément est accordé est de 100 m3. 
 

Filières d'élimination des matières de vidange Volume autorisé (m3/an) 

Épandage en agriculture 100 
 

Article 2 - Objet de l'agrément 
 
Les matières de vidange sont constituées des boues produites par les installations d’assainissement non collectif. La vidange est l'opération consistant à 
extraire les matières de vidange de l'installation d’assainissement non collectif. Le transport est l'opération consistant à acheminer les matières de 
vidange de leur lieu de production vers le lieu de leur élimination. L'élimination est l'opération consistant à détruire, traiter ou valoriser les matières de 
vidange dans le but de limiter leur impact environnemental ou sanitaire. 
 
Les entreprises réalisant les vidanges des installations d’assainissement non collectif, prenant en charge le transport jusqu’au lieu d’élimination des 
matières extraites, sont soumises à agrément préfectoral. 
 
 
Article 3 - Règles de collecte, de stockage et d'épandage 
 
La SARL Prud’homme s’engage à collecter des matières de vidange durant les périodes où l'épandage est autorisé. 
 
En dehors des périodes où l'épandage est autorisé, le volume de matière de vidange collecté ne devra pas dépasser la capacité de stockage indiqué 
dans le dossier. 
Ces unités de stockage doivent être spécifiques aux matières de vidange et conçues de façon à maîtriser les lixiviats générés au cours de la période 
d'entreposage et à minimiser les émissions d'odeurs. 
Le mélange de matières de vidange avec celles prises en charge par un autre vidangeur est interdit. 
Les matières de vidange épandues devront être enfouies dans les 48 heures. 
 
Distances minimales d'isolement à respecter pour les épandages de matières de vidange : 
 

Nature des activités à protéger Distance d'isolement minimale 
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35 mètres si la pente du terrain est inférieure à 7% Puits, forages, sources, aqueducs transitant les eaux potables en écoulement libre, 
installations souterraines ou semi-souterraines utilisés pour le stockage des eaux 

100 mètres si la pente du terrain est supérieure à 7% 

35 mètres si la pente du terrain est inférieure à 7% Cours d’eau et plans d’eau 

200 mètres si la pente du terrain est supérieure à 7% 

Immeubles habités ou habituellement occupés par des tiers, zones de loisirs ou 
établissements recevant du public 

 
100 mètres 

 
L’épandage est interdit pendant les périodes où le sol est pris en masse par le gel ou enneigé et pendant les périodes de forte pluviosité. 
 
L’épandage est interdit dans les périmètres de protection rapprochée de captage d'eau potable lorsqu'un arrêté de déclaration d'utilité publique est 
pris. 
 
L’épandage est interdit en dehors des terres régulièrement exploitées ou destinées à une remise en exploitation. 
 
Les périodes d'interdiction d'épandage du programme d'action à mettre en œuvre en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates 
d'origine agricole en cours de validité devront être respectées. 
 
En aucun cas, la capacité d'absorption des sols ne devra être dépassée afin d'éviter que la stagnation prolongée sur le sol, le ruissellement en dehors du 
champ d'épandage ou une percolation rapide vers les nappes souterraines ne puissent se produire. 
 
Article 4 - Modalités de surveillance de l'épandage agricole 
 
Au minimum une analyse des éléments traces métalliques et des paramètres agronomiques sur les matières de vidange sera réalisé pour 1000 m3 de 
matières de vidange épandues, tel que défini dans l'arrêté du 08 janvier 1998 fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages de 
boues sur les sols agricoles. 
 
Pour les dossiers soumis à déclaration (plus de 100 m3 de matières de vidange épandues par an) un point de référence doit être prévu au 
maximum tous les 20 ha de terres homogènes. Les points de références doivent faire l'objet d'une analyse de la valeur agronomique et des 
éléments traces métalliques sur chaque point de référence, avant le 1er épandage. Puis une analyse devra être réalisée au minimum tous les 10 ans ou 
après l'ultime épandage sur la parcelle en cas d'exclusion de celle-ci du périmètre d'épandage.  
 
Article 5 - Traçabilité et documents à établir 
 
L'entreprise agréée doit être en mesure de justifier, à tout instant, du devenir des matières de vidange dont elle a pris la charge. 
 
Un bordereau de suivi des matières de vidange, comportant à minima les informations prévues à l'annexe II de l'arrêté du 7 septembre 2009, est 
établi, pour chaque vidange, par l'entreprise agréée et en trois volets. 
 
Ces trois volets sont conservés respectivement par le propriétaire de l'installation vidangée, l'entreprise agréée et le responsable de la filière 
d'élimination. Le volet conservé par le propriétaire de l'installation vidangée est signé par lui-même et l'entreprise agréée. Ceux conservés par 
l'entreprise agréée et le responsable de la filière d'élimination sont signés par les trois parties. 
 
L'entreprise agréée tient un registre, classé par dates, comportant les bordereaux de suivi des matières de vidange. Ce document est tenu en 
permanence à la disposition du préfet et de ses services. La durée de conservation de ce registre par l'entreprise agréée est de dix années. 
Un bilan d'activité de vidange de l'année antérieure est adressé par l'entreprise agréée à la Direction Départementale des Territoires, Service 
Environnement, Eau, Préservation des Ressources, Cellule Politique de l’Eau, avant le 1er avril de l'année suivant celle de l'exercice de son activité. 
Ce bilan comporte à minima : 
 

• les informations concernant le nombre d'installations vidangées par commune et les quantités totales de matières correspondantes ; 
• les quantités de matières dirigées vers les différentes filières d'élimination ; 
• un état des moyens de vidange dont dispose l’entreprise agréée et les évolutions envisagées. 

 
Ce document comprend en annexe une attestation signée par le responsable de chaque filière d'élimination indiquant notamment la quantité de 
matières de vidange livrée par l'entreprise agréée. 
Lorsque l'épandage agricole est une filière d'élimination des matières de vidange, l'entreprise agréée doit également adresser à la Direction 
Départementale des Territoires, Service Environnement, Eau, Préservation des Ressources, Cellule Politique de l’Eau, et à la Chambre d'Agriculture de la 
Marne (Mission d'Expertise des Filières Boues), la synthèse annuelle du registre d'épandage (cf. annexe VI de l'arrêté du 8 janvier 1998). Cette 
synthèse peut être annexée dans le bilan de l'activité de vidange. 
 
Le registre et le bilan sont conservés dans les archives de l'entreprise agréée pendant dix années. 
 
Lorsque l'épandage agricole est une filière d'élimination des matières de vidange, l'exploitant agricole recevant les matières de vidange doit inscrire ces 
apports sur son propre cahier d'épandage, dans un délai d'un mois. 
 
Article 6 - Communication à des fins commerciales ou publicitaires 
 
Lorsqu'il est fait référence à l'agrément sur des documents rédigés à des fins commerciales ou publicitaires, seule est autorisée la mention suivante : 
''Agréé par l'État pour l'activité de vidange et de prise en charge du transport et de l'élimination des matières extraites des installations d'assainissement 
non collectif – se reporter à la liste des personnes agréées sur le site internet de la préfecture''. 
 
Article 7 - Durée de l'agrément 
 
La durée de validité de l'agrément est fixé à 10 ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Article 8 - Modification de l'activité 
 
La personne agréée fait connaître dès que possible au préfet toute modification ou projet de modification affectant un des éléments de la demande 
définis aux points 4° et 5° de l'annexe I de l'arrêté du 7 septembre 2009, en particulier lorsque cette modification concerne sa filière d'élimination des 
matières de vidange. Elle sollicite, sur la base des informations transmises, une modification des conditions de son agrément. La personne agréée 
poursuit son activité jusqu'à ce que la décision préfectorale lui soit notifiée. 
 
Lorsque le bénéfice de l’arrêté est transmis à une autre personne que celle qui a été mentionnée au dossier de demande d'agrément, le nouveau 
bénéficiaire en fait la déclaration au préfet dans les trois mois qui suivent la prise en charge de l'activité. 
 
ARTICLE 9 - CARACTERES DE L'AGREMENT 
 
L'agrément est accordé à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de l'État exerçant ses pouvoirs de police. 
 
Conformément à l'article 6 de l'arrêté du 7 septembre 2009, l'agrément peut être retiré ou modifié à l'initiative du préfet, après mise en demeure restée 
sans effet et sur avis du conseil départemental de l'environnement des risques sanitaires et technologiques, dans les cas suivants :  
 

• en cas de faute professionnelle grave ou de manquement à la moralité professionnelle ; 
• en cas de manquement de l'entreprise aux obligations de cet arrêté, en particulier, en cas d'élimination des matières de vidange hors des 

filières prévues par l'agrément ; 
• en cas de non respect des éléments déclarés à l'article 1 du présent arrêté. 

Le préfet peut suspendre l'agrément ou restreindre son champ de validité pour une durée n'excédant pas deux mois lorsque : 
 

• la capacité des filières d'élimination des matières de vidange ne permet pas de recevoir la quantité maximale pour laquelle la personne a été 
agréée ; 

• en cas de manquement de la personne aux obligations du présent arrêté, en particulier en cas d'élimination de matières de vidange hors des 
filières prévues par l'agrément ; 

• en cas de non-respect des éléments déclarés à l'article 1 du présent arrêté. 
 
En cas de retrait ou de suspension de l'agrément, le bénéficiaire ne peut plus assurer les activités mentionnées à l'article 1 du présent arrêté et est tenu 
de prendre toute disposition nécessaire pour que les matières de vidange dont il a pris la charge ne provoquent aucune nuisance et soient éliminées 
conformément à la réglementation. 
 
Le bénéficiaire dont l'agrément a été retiré ne peut prétendre à un nouvel agrément dans les six mois à compter de la notification de la décision de 
retrait. 
 
ARTICLE 10 - CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT DE L'AGREMENT 
 
L'agrément peut faire l'objet d'une demande de renouvellement pour une même durée sur demande expresse du bénéficiaire. La demande de 
renouvellement de l'agrément est transmise au préfet au moins six mois avant la date limite de fin de validité de l'agrément initial. Cette demande est 
accompagnée d'un dossier comportant l'ensemble des pièces mentionnées à l'annexe I de l'arrêté du 7 septembre 2009 définissant les modalités 
d'agrément des entreprises réalisant les vidanges et prenant en charge le transport et l'élimination des matières extraites des installations 
d'assainissement non collectif. 
 
ARTICLE 11 - DROIT DES TIERS 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
ARTICLE 12 - AUTRES REGLEMENTATIONS 
 
Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de l'agrément de faire les déclarations ou d'obtenir les autorisations requises par d'autres 
réglementations. 
 
Article 13 - Publication et information des tiers 

 
Le préfet tient à jour une liste des personnes agréées publiée sur le site internet de la préfecture et qui comporte au moins les informations suivantes : 
désignation de la personne agréée (nom, adresse), numéro départemental d'agrément et date de fin de validité de l'agrément. 
 
ARTICLE 14 - VOIES ET DELAIS DE RECOURS 

 
Conformément à l'article R. 514-3-1 du code de l'environnement, le présent arrêté est susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent : 
 

• par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été notifiée ; 
 

• par les tiers, dans un délai d'un an à compter de la publication au recueil des actes administratifs. Si la mise en service de l'installation n'est 
pas intervenue six mois après la publication de cette décision, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six 
mois après cette mise en service. 

 
Article 15 - Exécution 
 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Marne, 
le Sous-Préfet de l’arrondissement d’Épernay, 
le maire de la commune de Corroy, 
le Chef du service départemental de l'Office national de l'eau et des milieux aquatiques, 
le Directeur départemental des territoires de la Marne, 
le Commandant du groupement de gendarmerie de la Marne, 
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sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
Marne, et dont une copie est adressée pour information au Président de la Chambre d'agriculture de la Marne et au Directeur général de l'Agence 
régionale de santé de la Marne. 
 
CHALONS EN CHAMPAGNE, le 8 avril 2016 
Pour le préfet et par délégation, 
le secrétaire général 
de la préfecture de la Marne 
Denis GAUDIN 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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Direction Départementale des Territoires         
de la Marne 
 
Service Environnement, Eau, 
Préservation des Ressources 

n° 19  – 2016 – PE 
ARRETE PREFECTORAL 

PORTANT AGREMENT DE L’ÉLECTION DU PRESIDENT 
DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE POUR LA PECHE ET LA PROTECTION 

DU MILIEU AQUATIQUE 
 

Le préfet de la Marne, 
 
VU : 
o le code de l’environnement et notamment ses articles L. 434.3 et L. 434.4 et R. 434.25 à R. 434-34, 
o l’arrêté ministériel du 16 janvier 2013 modifié fixant les conditions d’agrément et les statuts-types des fédérations départementales pour la pêche et 

la protection du milieu aquatique, 
o le procès-verbal de l’élection des membres du bureau de la Fédération de la Marne pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique (FMPPMA), 

tenue le 24 mars 2016, 
o l'arrêté préfectoral du 1er janvier 2016 portant délégation de signature en matière d'administration générale et de marchés publics à Monsieur 

Patrick CAZIN-BOURGUIGNON, directeur départemental des territoires de la Marne. 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 :  
L’élection de monsieur Luc LISAMBERT, domicilié 11, avenue du Maréchal LECLERC 51340 Pargny sur Saulx, en tant que nouveau président de la 
FMPPMA est agréée. 
 
ARTICLE 2:  
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Châlons en Champagne dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication dans le recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
ARTICLE 3:  
Le Directeur Départemental des Territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée à monsieur le sous-préfet de 
Châlons en Champagne et à Monsieur Luc LISAMBERT, président de la FMPPMA. 
 
Châlons en Champagne, le 12 avril 2016 
Pour le préfet de la Marne et par délégation, 
le directeur départemental des territoires 
Patrick CAZIN-BOURGUIGNON 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
Direction Départementale des Territoires        de la Marne 
 
Service Environnement, Eau, 
Préservation des Ressources 

n° 20 – 2016 – PE 
ARRETE PREFECTORAL 

PORTANT AGREMENT DE L’ÉLECTION DU TRESORIER 
DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE POUR LA PECHE ET LA PROTECTION 

DU MILIEU AQUATIQUE 
 

Le préfet de la Marne, 
 
VU : 
- le code de l’environnement et notamment ses articles L. 434.3 et L. 434.4 et R. 434.25 à R. 434-34, 
- l’arrêté ministériel du 16 janvier 2013 modifié fixant les conditions d’agrément et les statuts-types des fédérations départementales pour la pêche et 

la protection du milieu aquatique, 
- le procès-verbal de l’élection des membres du bureau de la Fédération de la Marne pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique (FMPPMA), 

tenue le 24 mars 2016, 
- l'arrêté préfectoral du 1er janvier 2016 portant délégation de signature en matière d'administration générale et de marchés publics à Monsieur 

Patrick CAZIN-BOURGUIGNON, directeur départemental des territoires de la Marne. 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 :  
L’élection de madame Odette HARMAND, domiciliée 51, rue du Pont des Bergers 51240 Pogny, en tant que nouvelle trésorière de la FMPPMA est 
agréée. 
 
ARTICLE 2:  
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Châlons en Champagne dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication dans le recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
ARTICLE 3:  
Le Directeur Départemental des Territoires, le président de la fédération de la Marne pour la pêche et la protection du milieu aquatique sont chargés 
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée à monsieur le sous-préfet de Châlons en Champagne et à 
madame Odette HARMAND, trésorière de la FMPPMA. 
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Châlons en Champagne, le 12 avril 2016 
Pour le préfet de la Marne et par délégation, 
le directeur départemental des territoires 
Patrick CAZIN-BOURGUIGNON 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
Service environnement, eau 
Préservation des ressources 
 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-2016-LE 
MODIFIANT L’ARRÊTÉ PREFECTORAL N° 24 du 23 mai 2012  

D’AUTORISATION ET DE DECLARATION D'INTÉRÊT GÉNÉRAL 
des travaux d'aménagement hydraulique 

des coteaux viticoles de la commune du MESNIL SUR OGER 
 

Le préfet de la MARNE 
 
VU le code de l'environnement, et notamment ses articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1 à R. 214-56 ; 
VU le code général des collectivités territoriales ;  
VU le code civil, et notamment son article 640 ; 
VU le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux Seine-Normandie, approuvé le 20 novembre 2009 ; 
VU l’arrêté du 27 août 1999 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux opérations 
de création de plans d'eau soumises à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l’environnement et relevant de la rubrique 
3.2.3.0 (2°) de la nomenclature de l’article R. 214-1 du même code ; 
VU l'arrêté préfectoral n°24 du 23 mai 2012 déclarant d’intérêt général la réalisation des travaux d’aménagement hydraulique des coteaux viticoles de 
la commune du Mesnil-sur-Oger ; 
VU la demande d’autorisation et la déclaration d'intérêt général (ci-après DIG) concernant des modifications de travaux d’aménagement hydraulique 
des coteaux viticoles du Mesnil-sur-Oger reçu le 7 septembre 2015, présentées par la commune du Mesnil-sur-Oger, représentée par son maire en 
exercice et enregistré sous le n° 51-2015-00065 ;  
VU l'avis de la Direction Régionale des Affaires Culturelles en date du 22 octobre 2015 ; 
VU l’avis favorable de la Délégation Territoriale de la Marne de l'Agence Régionale de Santé en date du 28 octobre 2015 ; 
VU la liste des propriétaires appelés à participer aux dépenses jointe à la présente DIG ; 
VU les modifications demandées de diminuer la superficie et la capacité des bassins n° 6 et n° 7 par rapport à l’autorisation accordée par arrêté 
préfectoral n° 24 du 23 mai 2012 ; 
VU l’enquête publique réglementaire qui s’est déroulée du 4 janvier 2016 au 2 février 2016 ; 
VU le rapport et l’avis favorable du commissaire enquêteur en date du 4 février 2016 ;  
VU l’accord des propriétaires des parcelles situées en aval des bassins n°6 et n°7 d’accepter de diminuer les emprises des bassins 6 et 7 et d’accepter 
les inondations de leurs parcelles en cas de débordement des bassins, moyennant une indemnisation de perte de récolte. 
VU l’accord de la commune d’indemniser les propriétaires ayant subit une perte de récolte du fait d’inondation causée par la diminution de la capacité 
des bassins n°6 et n°7  
VU le rapport rédigé par le service police de l’eau en date du 7 mars 2016 ; 
VU l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Marne en date du 24 mars 2016 ; 
VU la réponse formulée par le pétitionnaire reçue le 4 avril 2016 précisant que la commune du Mesnil-sur-Oger n'a aucune remarque à formuler sur le 
projet d'arrêté ; 
 
CONSIDERANT que la nouvelle DIG mise à jour, accompagnée du listing des personnes appelées à participer est indispensable pour faire l’appel des 
taxes ; 
CONSIDERANT que les demandes de diminution de capacité des bassins d’infiltrations n°6 et n°7 ne portent pas préjudice ni à la qualité de l’eau ni à 
la sécurité des personnes ; 
CONSIDERANT que l'opération projetée entre dans le champ d’application de l’article R.214-6 du code de l’environnement ; 
CONSIDERANT que les prescriptions du présent arrêté permettent de maintenir une gestion globale et équilibrée de la ressource en eau ; 
Sur proposition de Monsieur le Directeur départemental des territoires de la Marne ; 
 

- ARRÊTE - 
 
ARTICLE 1  
Les travaux présentés par la commune du Mesnil-sur-Oger sont déclarés d’intérêt général au sens de l’article L.211-7 du code de l’environnement. 
 
ARTICLE 2  
Cet arrêté complète le paragraphe 5.1. et modifie le paragraphe 5.2. de l’article 5 de l’arrêté préfectoral n°24 du 23 mai 2012. 
 
ARTICLE 3  
Les ouvrages de collecte et de transfert des eaux de ruissellement vers les bassins de stockage et d’infiltration des eaux pluviales prévus dans le 
paragraphe 5.1. « ouvrages de collecte et de transfert des écoulements » de l’arrêté du 23 mai 2012 sont complétés par les travaux suivants : 
- voiries béton 128 ml, 
- canalisations de transfert 224 ml. 
La chaussée supplémentaire de 128 mètres de longueur ainsi que la canalisation diamètre 400 mm de 224 mètres de longueur le long de la voie ferrée 
aboutissent au bassin n°7. 
 
ARTICLE 4 
Les caractéristiques des bassins d’infiltration n°6 et n°7 du paragraphe 5.2. « ouvrages de stockage et d’infiltration des eaux pluviales » de l’arrêté du 
23 mai 2012 sont modifiées et sont désormais les suivantes : 
 

Sous-bassin versant Bassin Surface drainée Volume  exutoire surverse 

n° 3 n° 7 34,92 ha 2 600 m3 nappe de la craie parcelles en aval 
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n° 4 n° 6 29,69 ha 2 300 m3   

 
Pour rappel, les modifications suivantes ont été apportées sur les bassins n° 6 et7 par rapport à l’arrêté du 23 mai 2012 : 
- bassin n° 6 : diminution de la capacité du bassin qui passe de 4300 m³ à 2300 m³ 
- bassin n° 7 : diminution de la capacité du bassin qui passe de 6200 m³ à 2600 m³. 
Ces modifications sont apportées avec l’accord des propriétaires situés en aval qui acceptent d’être inondés par débordement des bassins moyennant 
une indemnisation de perte de récolte par la commune. 
 
ARTICLE 5 
Un registre, dans lequel seront notées les interventions, leur date et si elles font suite à un événement pluvieux, sera mis à la disposition du service 
police de l’eau. 
 
ARTICLE 6 
Les autres articles de l’arrêté préfectoral n°24 du 23 mai 2012 demeurent inchangés. 
 
ARTICLE 7 – Voies de recours 
Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent, conformément à l'article R. 514-3-1 du code de 
l'environnement : 

• par les tiers dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage en mairie prévu au R. 214-19 du code de l'environnement. 
Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage du présent arrêté, le délai de 
recours continue jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service; 

• par le pétitionnaire dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle le présent arrêté lui a été notifié. 
Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois 
sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice 
administrative. 
 
ARTICLE 8 – Exécution et diffusion 
Le secrétaire général de la préfecture de la Marne,  
Le maire de la commune du Mesnil-sur-Oger, 
Le directeur départemental des territoires,  
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Celui-ci est notifié au permissionnaire, publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture, publié pendant une durée minimale d'un an sur le site 
internet de la Préfecture et déposé en mairie du Mesnil-sur-Oger, où un extrait de cet arrêté sera affiché pendant un mois. Le maire de la commune est 
tenu de dresser procès-verbal de l’accomplissement de ces formalités. 
Un avis sera inséré dans deux journaux locaux ou régionaux, par les soins de la préfecture, aux frais du permissionnaire. 
Une copie du présent arrêté sera transmise au sous-préfet d’Épernay. 
 
À Châlons en Champagne, le 15 avril 2016 
Pour le Préfet de la MARNE et par délégation, 
Le secrétaire général par suppléance 
Valérie HATSCH 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 

DIRECCTE – Unité territoriale de la Marne 
 
 

Services à la personne 
 
Dans le cadre du développement des services à la personnes, un récépissé d’agrément a été délivré le 7 avril 2016 à : 

- FREE’DOM REIMS (Mme Elodie VERMEIRSCHE) à Reims 
 
Le document peut être consulté à la DIRECCTE – Direction  régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
– Unité territoriale de la Marne – Service Actions territorialisées pour l’emploi – 60 avenue Daniel Simonnot – 51000 Châlons-en-Champagne. 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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DIVERS 
 
 
⌦⌦⌦⌦ Direction départementale des finances publiques de la Marne      
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_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

SIE CHALONS EN CHAMPAGNE 
 

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX, DE GRACIEUX FISCAL, ET DE RECOUVREMENT 
 
La comptable, responsable du service des impôts des entreprises de CHALONS EN CHAMPAGNE 
 
Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ;  
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ; 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ;  
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;  
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son article 16 ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er 
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Délégation de signature est donnée à M. Fabrice ZAMMARCHI, Inspecteur des Finances Publiques, adjoint à la responsable du service des impôts 
des entreprises de CHALONS EN CHAMPAGNE, à l’effet de signer : 
 
1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, 
dans la limite de 60 000 € ;  
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de 60 000 € ;  
3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution économique territoriale, sans limite de montant 
pour les entreprises dont tous les établissements sont situés dans le ressort du service ; 
4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 € par demande ;  
5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans limitation de montant ;  
6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ; 
7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,  

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 6 mois et porter sur une somme 
supérieure à 15 000 € ; 

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester 
en justice ; 

c) tous actes d'administration et de gestion du service. 
 
Article 2 
Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle 
ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet : 
 
1°) dans la limite de 10 000 €, aux contrôleurs des finances publiques désignés ci-après : 
 
BENEY Dominique 
Contrôleur Principal 
 

BONFIGLIOLI Patricia 
Contrôleur Principal 

BRUNO Jean-luc 
Contrôleur Principal 

CHADEAU Renaud 
Contrôleur Principal 

COUTEAU Pascal 
Contrôleur  
 

GOMARD Arnaud 
Contrôleur  

TILLIER Cécile 
Contrôleur Principal 
 

T'SJOEN Colette 
Contrôleur  

 

 
2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après : 
 
ALIVON Sylvie 
Agent administratif 
 

DAUTHEL Marianne 
Agent administratif  

MISIACZYK Francis 
Agent administratif Principal 

ROUYEZ Christine 
Agent administratif Principal 
 

VAILLANT Nathalie 
Agent administratif  

 

 
Article 3 
Délégation de signature est donnée à l'effet de signer : 
 
1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités et aux frais de poursuites et portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le 
tableau ci-dessous ; 
2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau ci-après ; 
3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ; 
4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ; 
 
aux agents désignés ci-après : 
 
Nom et prénom des agents grade Limite 

des décisions 
gracieuses 

Durée maximale des 
délais de paiement 

Somme maximale pour 
laquelle un délai de 
paiement peut être 
accordé 

BONFIGLIOLI Patricia Contrôleur Principal 10 000 € 6 mois 10 000 € 
BRUNO Jean-luc Contrôleur Principal 10 000 € 6 mois 10 000 € 
TILLIER Cécile Contrôleur Principal 10 000 € 6 mois 10 000 € 
T'SJOEN Colette Contrôleur  10 000 € 6 mois 10 000 € 
ALIVON Sylvie Agent administratif 2 000 € 6 mois 5 000 € 
MISIACZYK Francis Agent administratif Principal 2 000 € 6 mois 5 000 € 
VAILLANT Nathalie Agent administratif 2 000 € 6 mois 5 000 € 
 
Article 4 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Marne 
 
A Châlons en Champagne, le 01/04/2016 
La comptable des finances publiques,  
responsable du service des impôts des entreprises de Châlons en Champagne 
Armelle TEREBESZ 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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SIE DE CHALONS EN CHAMPAGNE 
CITE ADMINISTRATIVE TIRLET 
51036 CHALONS EN CHAMPAGNE CEDEX 
tél. 03 26 68 60 57 
 

POUVOIR PERMANENT 
 
Je soussignée, Armelle TEREBESZ, Comptable des Finances Publiques, responsable du SIE de Châlons en Champagne, donne pouvoir aux personnes 
dont les noms, prénoms et signatures suivent à l’effet de me remplacer dans mes fonctions durant mes congés, autorisations d’absence et en cas 
d’empêchement : 
 
M. Fabrice ZAMMARCHI, Inspecteur des finances publiques, Adjoint au responsable du SIE. 
 
Mme Patricia BONFIGLIOLI, Contrôleur Principal des finances publiques, en cas d’absence conjointe du responsable et de son adjoint. 
 
Je déclare continuer à assumer la responsabilité de la gestion de mon poste pendant la période de remplacement, sauf mon recours personnel contre 
mon mandataire (loi du 23 février 1963, article 60 III, 1er alinéa). 
 
Fait en double exemplaire, 
A Chälons en Champagne, le 01 avril 2016. 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 
⌦⌦⌦⌦ Agence régionale de santé d’Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine     
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_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


